
Calendrier de la formation :  

Préparation à l’examen probatoire du  DEAMM  

CURSUS 2023 Inscription 
avant le 

Dates Lieu de formation 
Volume 
horaire 

MODULE 1 : MARCHE-ORIENTATION : « BASES TECHNIQUES /
ENTRAÎNEMENT» 

20 mars 
 

3, 4 & 5 avril 
 

Chaîne des Puys 
(63) 

20h 

MODULE 2 : MARCHE -ORIENTATION : « ENTRAÎNEMENT/
PERFECTIONNEMENT » 

12 avril 25, 26, 27 avril 
Chaîne des Puys, 
massif du Sancy 

(63) 
20h 

MODULE 3 : EXAMEN PROBATOIRE BLANC 20 avril 4 & 5 mai 
 

Chaîne des Puys, 
massif du Sancy 

(63) 
14h 

MODULE 4 : MARCHE -ORIENTATION : « PERFECTIONNEMENT, 
RECHERCHE COMPLEXE DE POSTES, PRÉPARATION PHYSIQUE »  

1er juin 
 

14, 15, 16 juin 
 

massif du Sancy 
(63)  

20h 

MODULE « PRÉ-QCM » : CONNAISSANCES DE BASE DU MILIEU 
MONTAGNARD  
1- Ecologie générale  
2- Flore 
3- Géologie 
4- Faune 

20 janvier 
 

 
- 30 janvier 
- 1er février 
- 6 février 
- 8 février 

Cours du soir à 
distance : 18h-

20h00 

 
2h 
2h 
2h 
2h 

MODULE  QCM1  THÉMATIQUES 1, 2, 3,4,5,6,7,8,9 15 février 
- 20 février 
- 22 février 

Cours du soir à 
distance : 18h-

20h00 
4h 

MODULE  QCM2 THÉMATIQUES 1, 2, 3,4,5,6,7,8,9 20 février 
- 27 février 
- 1er mars 

Cours du soir à 
distance : 18h-

20h00 
4h 

MODULE QCM3 THÉMATIQUES 1, 2, 3,4,5,6,7,8,9 1er mars 
- 6 mars 
- 8 mars 

Cours du soir à 
distance : 18h-

20h00 
4 h 

MODULE  5 EXAMEN PROBATOIRE BLANC 20 juin 12-13 juillet 
massif du Sancy 

(63)  
14h 

Coût de la formation - tarifs révisables au 1er janvier 2023 

Frais pédagogiques formule à la carte : 10 euros / heure, par modules au choix 

S’informer, s’inscrire 

Le dossier d’inscription est à télécharger sur : 
 

https://www.creps-vichy.sports.gouv.fr/formation.offre#activites-pleine-nature 
 

En cas de questions ou de difficultés, contactez le responsable pédagogique de la formation.  

L’inscription sera enregistrée au CREPS, dès réception de toutes les pièces demandées. 

CREPS Auvergne-Rhône-Alpes Vichy 

 

2 route de Charmeil - B.P. 40013 - 03321 BELLERIVE-SUR-ALLIER cedex 

Responsable pédagogique 

Michaël ROUX - Tél. 06 27 16 33 28 
michael.roux@creps-vichy.sports.gouv.fr 

 

Secrétariat de la formation 

Nadège BECKER Nadege.becker0@creps-

vichy.sports.gouv.fr     04 70 59 53 33 

 

Financer sa formation 

Dans le cadre des aides à la formation professionnelle, il existe selon le statut du candidat, de nombreux dispositifs de prise 
en charge financière totale ou partielle des frais pédagogiques 

 Les inscriptions se font par module sur tout ou partie de la formation 
 


